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Actualités TA 2/89

Taillis et paille: ça peut ne pas se manger;
mais...

Entre 7 et 10 tonnes de matière
sèche par hectare: la culture
des taillis à rotation courte (surtout

à base de peuplier), dont le
but est la production de biomasse

ligneuse, s'expérimente sur
les terres propices à cet arbre,
mais moins aptes aux maïs et
bettraves. Cette activité offre
une alternative à la production
alimentaire. Les sites choisis
sont humides, à nappes phréatiques

permanentes, proches des
rivières, mais sans mauvais
drainage, selon Eric Teissier,
de l'Institut national de la
recherche agronomique (INRA,
France).
Les clients possibles sont les
producteurs de pâtes et de
panneaux en particules. Une densité

de 3000 plants par hectare
peut leur fournir les tiges
souhaitées; elles ont environ un
dixième de m3 de volume. D'autres

productions - encore au
stade expérimental - requièrent
une densité de 20'000 plants.

L'installation d'un taillis de peuplier

est un investissement à
long terme. Le système racinaire
peut supporter trois récoltes
espacées de 7 à 10 ans. Certains
instruments de récolte sont déjà
opérationnels: ils coupent les
tiges en plaquettes, rendis ou
billons, et peuvent se monter sur
l'attelage du tracteur tout en
étant entraînés par la prise de
force.
Un milliard de tonnes de paille
(140 millions de t dans le CEE)
sont produites dans le monde,
selon J.P. Riollet, de la Chambre
d'agriculture du Centre (France).

La paille récoltée sert en
premier lieu à la litière du bétail,
mais la demande va diminuer,
contingentement oblige. Elle se
prête à une valorisation énergétique

par combustion directe:
2,5 kg représentent un litre de
fuel, mais son pouvoir calorifique

par volume est faible. Les
recherches en carburant de
substitution ont régressé. En re¬

vanche, sa valorisation en pâte
à papier a donné des résultats
prometteurs en Espagne et en
Italie, sur le plan écologique
aussi (dépollution à la sortie de
l'usine).
Une prospective «An 2000»
montre que la substitution de
10% du bois utilisé par l'industrie

des panneaux pourrait se
faire par 1,4 millions de tonnes
de paille. Cela permettrait
d'économiser 2,4 millions de m3.

Signalons que les marchés à

forte valeur ajoutée restent
rares et que les autres subissent
encore la loi du prix du pétrole.

(cria)

Remboursement
pour les carburants
Le délai de présentation des
demandes de remboursement pour
les carburants utilisés dans
l'agriculture échoit le 15 février 1989.
Les demandes doivent être
présentées aux offices communaux
de la culture des champs. Les
demandes présentées après
l'échéance de ce délai ne peuvent
plus être prises en considération.

Matériel de levage
Poulies, treuils d'étage, treuils muraux,
Habeggeretc.

Crics
Appareils à câbles, 1500 kg, Fr 495 -
Outillage électrique
Meuleuses doubles, machines à poncer le bois
meuleuses d'angle, foreuses, scies circulaires à
main, matériel p. soigner les pieds des bœufs etc.

Outils et machines
Visitez notre nouvelle exposition,
ERAG, E. Rüst, 9212 Amegg, tél. 071 - 85 9112
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